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Texte de la question

M. Bastien Marchive appelle l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale sur le sujet des procédures de
dérogation d'affectation scolaire pour les enfants des écoles élémentaires et pré-élémentaires, le maintien d'une offre
scolaire garantissant équité et justice territoriales étant dans ce cadre primordial. En vertu des dispositions des
articles L. 131-5 et L. 131-6 du code de l'éducation, le maire dresse chaque année la liste de tous les enfants soumis
à l'obligation scolaire résidant dans sa commune. Toutefois, pour des motifs spécifiques, les parents peuvent
demander à scolariser leur enfant dans une école d'une autre commune. C'est alors à la commune d'accueil
qu'appartient la décision d'accepter ou de refuser la demande de dérogation. Pour les enfants non-résidents, le code
de l'éducation prévoit six cas dans lesquels le maire, ou le président de l'établissement public de coopération
intercommunale (EPCI) compétent en matière scolaire, doit accepter l'inscription d'un enfant dans l'école demandée
sans possibilité de refus. 1er cas : l'absence d'école ; 2e cas : la « capacité d'accueil insuffisante » ; 3e cas : les
contraintes professionnelles des parents ; 4e cas : l'état de santé de l'enfant ; 5e cas : le regroupement de la fratrie ;
6e cas : l'enseignement d'une langue régionale. En dehors de ces motifs, pour lesquels le maire de la commune
d'accueil doit toutefois informer le maire de la commune de résidence du motif de l'inscription dans un délai
maximum de deux semaines (article R. 212-22 du code de l'éducation), le maire de la commune d'accueil doit
impérativement recueillir l'avis du maire de la commune de résidence pour pouvoir délivrer le certificat
d'inscription. Pourtant, dans les faits, l'accord préalable du maire de la commune de résidence n'est que peu souvent
demandé. Ainsi, à titre d'exemple factuel, deux communes regroupées en RPI (regroupement pédagogique
intercommunal), sur la 1ère circonscription des Deux-Sèvres, ont vu une classe fermée suite aux demandes de
dérogation, dont certaines non conformes aux motifs légitimes, de 15 enfants vers les communes voisines, sans que
le maire de la commune de résidence n'ait été consulté ou informé. C'est une véritable concurrence territoriale qui se
met en place et qui porte atteinte au déploiement d'un maillage cohérent de l'offre de service d'éducation dans les
territoires ruraux. Aussi, en dehors de la légitimité des cas particuliers, il lui demande quelle solution pourrait être
envisagée afin de défendre un maillage du territoire efficient, allant dans l'intérêt du maintien de l'attractivité des
communes rurales et de leurs enfants.
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